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Article 14

Article 15
Ch. 1

Article 16

Article 17
Ch. 1

V. ENGAGEMENTS
ET RESPONSABILITE

Article 17 bis

Article 17 ter

définit le cahier des charges du secrétaire général et
celui du trésorier.
décide de toutes les dépenses figurant au budget adopté
par l'Assemblée générale. Sa compétence financière est
de 3 000 fr par objet ne figurant pas au budget.

(anciennes compétences de la Direction) Supprimer
Modifier

Les commissions sont créées et constituées par la

Direction, qui en arrête la composition, les compétences
et le règlement.

Modifier
Trois membres de l'ADIJ élus pour quatre ans par
l'Assemblée générale forment la commission de vérification

des comptes. La Direction en désigne le président.

Modifier
- Les cotisations des membres

- Les prestations de services

- Le produit de la fortune

- Les dons, legs ou héritages.

Ajouter

L'association est engagée à l'égard des tiers par la

signature collective à deux du président, des vice-
présidents, du secrétaire général ou du trésorier.

Les engagements de l'association sont garantis par le

seul avoir fiscal.
Moutier, octobre 1985

Association pour la défense des intérêts jurassiens
Président : Secrétaire général
Roland Schaller, avocat, et rédacteur responsable :

2740 Moutier Pierre-Alain Gentil, 2800 Delémont

Administration de l'ADIJ et rédaction des «intérêts de nos régions»
Rue du Château 2, case postale 344, 2740 Moutier 1, @ 032 9341 51
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